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 DEPARTEMENT DES YVELINES 

 

AR n° : A078-227806460-20120413-61418-DE-1-1_0
     
   CONSEIL GENERAL  

     

     

  Séance du vendredi 13 avril 2012  

 
TRANSFERT DES GARANTIES D'EMPRUNTS ACCORDÉES A L'ASSOCIATION

COTRA A L'ASSOCIATION OEUVRE FALRET POUR DEUX PRÊTS
CONTRACTÉS EN VUE DE LA CONSTRUCTION D'UN FOYER DE VIE
ET D'UN FOYER D'ACCUEIL MÉDICALISÉ A FONTENAY-LE-FLEURY

 

LE CONSEIL GENERAL,
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3231-4, L.3231-4-1, R.3231-1,
L.3211-1, L.3221-1, L.3131-1, L.3131-2, R.3131-1 ;
 
Vu la délibération du Conseil général des Yvelines en date du 13 décembre 2002, accordant à l’association Les
compagnons du travail « COTRA » sa garantie pour deux emprunts d’un montant initial de 3 285 000 euros
destinés au financement de la construction d’un foyer de vie et d’un foyer d’accueil médicalisé à Fontenay-
le-Fleury ;
 
Vu le traité d’apport partiel d’actif conclu entre l’association COTRA et l’association Œuvre FALRET le
16 juin 2011 ;
 
Vu l’assemblée générale de l’association Œuvre FALRET du 20 juin 2011 ;
 
Vu le demande de l’association Œuvre FALRET du 26 octobre 2011 ;
 
Vu l’accord de principe au transfert de la Caisse des Dépôts et Consignations en date du 17 octobre 2011 ;
 
Vu l’accord de principe au transfert du Crédit Foncier de France en date du 25 octobre 2011 ;
 
Vu les articles L 443-7 ~3 et L 443-13~3 du Code de la Construction et de l’Habitation ;
 
Vu l'article 2298 du Code Civil ;
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil Général,
 
Sa Commission des Finances et des Affaires générales entendue,

 

APRES EN AVOIR DELIBERE
Décide :
 
Article 1 : Le Conseil général accepte de transférer sa garantie accordée à l’association COTRA à
l’association Œuvre FALRET, à hauteur de 100% des sommes dues (capital, intérêts moratoires, indemnités
et accessoires), pour le remboursement des prêts suivants pour la durée résiduelle restant à courir :
 
 
 



Prêt du Crédit Foncier de France :
Montant initial du prêt : 2 435 000,00 €
Montant du capital restant dû au 31 décembre 2011 : 1 753 200,00 €
Périodicité des échéances : Annuelle
Durée de remboursement (en nombre d'échéances) : 18
Date de la prochaine échéance : 30/08/2012
Nature du taux :     taux variable indexé sur le Livret A 
Valeur du taux d’intérêt actuariel en cours 3,60%

 
Prêt de la Caisse des Dépôts et Consignations :

Montant initial du prêt : 850 000,00 €
Montant du capital restant dû au 31 décembre 2011 : 654 165,43 €
Périodicité des échéances : Annuelle
Durée de remboursement (en nombre d'échéances) : 15
Date de la prochaine échéance : 01/04/2012
Nature du taux :     taux variable indexé sur le Livret A 
Valeur du taux d’intérêt actuariel en cours 4,20%

 
Article 2 : S'engage au cas où l’association Œuvre FALRET, pour quel que motif que ce soit ne s'acquitterait
pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'elle aurait encourus, à en effectuer le
paiement en ses lieu et place sur simple demande du prêteur, adressée par lettre missive, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.
 
Article 3 : S'engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes
pour couvrir les charges des emprunts.
 
Article 4: Autorise Monsieur le Président du Conseil général à intervenir aux conventions de transfert des
prêts qui seront passées d’une part entre la Caisse des Dépôts et Consignations et les associations et d’autre
part entre le Crédit Foncier de France et les associations.
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